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Procès-Verbal N°009/23/24 

DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

DU MARDI 06 FEVRIER 2024 EN PRESENTIEL   

Sont présents : Philippe PICARD - Christelle ERAPA - Charly VAITILINGOM - Yannick CARRON – 

Excusés :  Jessie MIRANVILLE, Emmanuel BRUJAILLE-LATOUR 

Sous la Présidence de Philippe PICARD, la séance est ouverte à 18h00 et se termine à 22h00 

 

******** 

I. VALIDATION DU PV COC N° 8 DU VENDREDI 15 DECEMBRE 2023 

Le PV N°008 du vendredi 15 décembre est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

II. ANOMALIES FDME 

N°1 : D3 Masculin poule sud-ouest : Jeunesse Sportive de la Saline 2 / Association Omnisport de Saint Gilles Les 

Hauts du 19 janvier 2024 

Anomalie club Association Omnisport de Saint Gilles Les Hauts ; HILARIC Didier présent en tant que joueur et 

officiel sans être capitaine.  

Pénalité financière 20€ 

 

N°2 : D2 MASCULIN : Hand Ball Club Cambuston / Joinville Handball du 04 février 2024 

Vu la feuille de match, la COC constate que le joueur CAPEI Jérôme n’est pas licencié à la date du match. 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide match perdu par pénalité pour Joinville Handball. 

Pénalité financière 40€ pour Joinville Handball 

Pénalité sportive 0 point pour Joinville Handball 

Score 20-0 en faveur du Hand Ball Club Cambuston 

 



Page 2 sur 5 
 

 

 

III. DONNEES MANQUANTES 

N°1 : MOINS DE 13 FEMININ POULE 3 Hand Ball Féminin Chaudron/ Jeunesse Sportive Panonnaise du 20 janvier 

2024 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence d’arbitre sur la feuille de match 

Pénalité financière : 20€ pour le Hand Ball Féminin Chaudron 

 

N°2 : MOINS DE 15 MASCULIN poule 2 Jeunesse Sportive de la  Saline / HBC Possession du 03 février 2024 

Anomalie club Jeunesse Sportive de la Saline. Pas de responsable de salle 

Pénalité financière 20€ 

 

 

IV. FORFAIT ISOLE 

N°1 : MOINS DE 18 FEMININ POULE 2 : Jeunesse Sportive de la Saline / Union Handball Saint Pierroise du 20 janvier 

2024 

Vu la feuille de match, la COC constate que le club de l’Union Handball Saint Pierroise s’est présenté avec moins de 

5 joueurs. 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide match perdu par pénalité pour USP 

Pénalité financière 40€ pour l’Union Handball Saint Pierroise 

Pénalité sportive 0 point pour l’Union Handball Saint Pierroise 

Score 10-0 en faveur de la Jeunesse Sportive de la Saline 

 

N°2 : MOINS DE 13 FEMININ POULE 2 : JS Saline / Union Handball Saint Pierroise du 20 janvier 2024 

Vu la feuille de match, la COC constate que s’est présenté avec le club de l’Union Handball Saint Pierroise moins de 

5 joueurs. 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide match perdu par pénalité pour USP 

Pénalité financière 40€ pour Union Handball Saint Pierroise 

Pénalité sportive 0 point 

Score 10-0 en faveur de la Jeunesse Sportive de la Saline 
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N°3 : MOINS DE 13 FEMININ POULE 3 : Association Sportive et de Loisirs Piton Saint Leu / Jeunesse Sportive 

Bénédictine du 24 janvier 2024 

Vu la feuille de match, la COC constate que le club de la Jeunesse Sportive Bénédictine s’est présenté avec moins de 

5 joueurs. 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide match perdu par pénalité pour la Jeunesse Sportive 

Bénédictine. 

Pénalité financière 40€ pour la Jeunesse Sportive Bénédictine 

Pénalité sportive 0 point pour la Jeunesse Sportive Bénédictine 

Score 10-0 en faveur de l’Association Sportive et de Loisirs Piton Saint Leu 

 

N°4 : MOINS DE 15 FEMININ POULE 3 : CASE Cressonière 2/ Association Sportive et de Loisirs Piton Saint Leu du 27 

janvier 2024 

Vu la feuille de match, la COC constate que l’équipe de l’Association Sportive et de Loisirs Piton Saint Leu s’est 

présentée avec moins de 5 joueurs. 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide match perdu par pénalité pour l’Association Sportive 

et de Loisirs Piton Saint Leu 

Pénalité financière 40€ pour l’Association Sportive et de Loisirs Piton Saint Leu 

Pénalité sportive 0 point pour l’Association Sportive et de Loisirs Piton Saint Leu Piton Saint Leu 

Score 10-0 en faveur du CASE Cressonnière 2 

 

N°5 : MOINS DE 13 FEMININ POULE 2 : Union Saint Pierre / Jeunesse Sportive Sainte Rosienne du 27 janvier 2024 

Vu la feuille de match, la COC constate que le club de la Jeunesse Sportive Sainte Rosienne ne s’est pas présenté. 

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide match perdu par forfait pour la JSSR. 

Pénalité financière 70€ pour la Jeunesse Sportive Sainte Rosienne 

Pénalité sportive 0 points pour la Jeunesse Sportive Sainte Rosienne 

Score 10-0 en faveur de l’Union Saint Pierre 

 

 

N°6 : MOINS 18ANS MASC. POULE 2 : HBC Saint Joseph / ASL Piton Saint Leu du 11 Novembre 2023 

Vu la feuille de match la COC constate l’absence de l’ASL Piton Saint Leu  

Pénalité financière 40€ pour l’ASL PITON ST LEU  

Pénalité sportive : 0 point pour l’ASL PITON ST LEU  

Score : 10/0 pour HBC ST JOSEPH  
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N°7 : MOINS 18ANS MASC. POULE 2 : ASL Piton Saint Leu /Scorpions du 18 Novembre 2023 

Vu courrier du HBC Scorpions en date du 25/01 2024, la COC valide le forfait de l’Association Sportive et de Loisirs 

Piton Saint Leu (absence de feuille de match) 

Pénalité financière 40€ pour l’ASL PITON ST LEU  

Pénalité sportive : 0 point pour l’ASL PITON ST LEU  

Score : 10/0 pour HBC SCORPION 

 

 

N°8 : MOINS 18ANS MASC. POULE 2 : HBC Possession / ASL Piton Saint Leu du 25 Novembre 2023 

Vu la feuille de match la COC constate l’absence de l’Association Sportive et de Loisirs Piton Saint Leu 

Pénalité financière 40€ pour l’ASL PITON ST LEU  

Pénalité sportive : 0 point pour l’Association l’ASL PITON ST LEU 

Score : 10/0 pour le HBC POSSESSION 

 

 

V. FORFAIT GENERAL 

En raison des trois forfaits la COC prononce le forfait général de l’équipe moins de 18ans masculin de l’ASL Piton 

Saint Leu 

L’amende financière est de 90€ pour l’ASL Piton Saint Leu 

 

 

VI. COURRIERS CLUB 

- Jeunesse Sportive Sainte Rosienne :  

Courrier en date du 26 janvier 2024 relatif au match Joinville contre la JS Sainte Rosienne. 

La COC a pris bonne note des remarques du club. 

 

 

VII. DIVERS 

 

La COC constate l’absence de nombreuses feuilles de match, notamment dans le championnat jeunes et demande 

aux clubs de les transmettre dans les plus brefs délais. 
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VIII. PROCHAINE REUNION COC EN PRESENTIEL 

Mardi 5 mars 2024 à 18h00 au siège de la ligue. 

 

 

 

 

 

Vous avez un délai de 7 jours pour contester les décisions auprès de la Commission 

Réclamations et Litiges. 

 

 

Le Président de la COC  

Philippe PICARD 


